
 
 

 

 
Pour accompagner son développement, Terres de Montaigu recrute : 

2  accompagnateurs transport scolaire 
sur la commune de Cugand-La Bernardière  

Poste à temps non complet 8h / semaine sur période scolaire 
CDD 1 an à pourvoir au 01/09/2025 
______________________ 

Nous.  
Une communauté d’agglomération, audacieuse, ambitieuse et innovante. 

Audacieuse puisque quotidiennement de nombreux défis sont relevés pour améliorer la qualité de vie et de 
services de nos habitants. 

Ambitieuse puisqu’en 2022, Terres de Montaigu est devenue une communauté d’agglomération, organisée 
autour de sa ville-centre, Montaigu-Vendée (20 000 habitants). 

Innovante puisque notre territoire est porté par un écosystème économique riche et dense ainsi qu’une 
population jeune et dynamique (40% de la population a moins de 30 ans). 

Terres de Montaigu, pour créer, avancer et vous épanouir dans un cadre où le collectif, le respect et la 
convivialité sont des valeurs fortes. 

Dans le cadre de la construction d’une organisation commune entre Terres de Montaigu, Montaigu-Vendée et 
le CIAS, ont été regroupés au sein du Pôle « Aménagement et Environnement » sous la Direction de 
l’Environnement et de la Mobilité, les activités mobilité, déchets et assainissement. 

Terres de Montaigu assure depuis septembre 2023 à la place de la Région Pays de la Loire, le pilotage et la 
gestion des services de transport scolaire prenant en charge quotidiennement environ 4.160 élèves scolarisés 
dans des établissements du 1er et du 2nd degré du territoire. 
______________________ 

Descriptif de votre poste. 

Sous l’autorité du responsable du service mobilité, vous contribuez à assurer la sureté des élèves de primaires 
empruntant les services de transport scolaire en impulsant les bonnes pratiques en matière de sécurité par une 
présence et des interventions pédagogiques (rappels, sensibilisation, prévention …).  

Pendant la durée du trajet, les élèves sont ainsi placés sous votre responsabilité. 

Vos missions sont marquées par trois temps forts : 
- La montée dans le car : accueillir les élèves à l’avant du car, être garant de leur bonne installation, 

veiller au port du gilet haute visibilité, au badgeage, au port de la ceinture de sécurité, aider les plus 
jeunes, être vigilant au respect de la décharge parentale. 

- Le trajet à bord du car : veiller à ce que tous les élèves restent assis, veiller au rangement des cartables, 
faire respecter la discipline. 

- A la descente du car : vous aidez les élèves à descendre du car en sécurité, en vous assurant du 
respect du point d’arrêt de l’élève. 

En début d’année scolaire, l’accompagnateur s’engage en prenant connaissance du règlement des transports 
scolaires en vigueur, et en signant une charte.  

Horaires indicatifs de travail hebdomadaire à partir du 1er septembre 2025 : 
- Le matin (lundi, mardi, jeudi et vendredi) entre 7h55 et 9h00  
- Le soir (lundi, mardi, jeudi et vendredi) entre 16h20 et 17h30 

Une formation et un accompagnement seront assurés à la prise de poste, ainsi qu’un suivi tout au long de 
l’année scolaire. 
 

Votre profil. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
Vous êtes à l’aise avec les jeunes enfants : pédagogue, vigilant et diplomate, de sorte à faire respecter les 
règles et gérer les éventuels conflits. 

Vous savez garder votre sang froid.  

 

Rémunération : rémunération statutaire  

Conditions de travail : 8 heures hebdomadaires sur temps scolaire (temps de travail annualisé) 

________________ 

Modalités de recrutement. 
CDD 1 an, à temps non complet. Poste à pourvoir à partir du 1er septembre 2025.  

Candidatures : adresser CV et lettre de motivation avant le 30/06/2025 par mail à : 
recrutement@terresdemontaigu.fr  

ou par courrier à Terres de Montaigu - Direction des ressources humaines – 35 avenue Villebois Mareuil - 
85600 MONTAIGU VENDEE 

Contact : Stéphanie BOSSARD, assistante d’exploitation service mobilité, 02 55 36 02 07 

Jury d’entretiens : le 11/07/2025 
 
 
 
Terres de Montaigu, c’est aussi… 

Une situation 
géographique accessible 

Accès facile en train (25 mn de Nantes, de la 
Roche-sur-Yon) et par les axes routiers (A83 

et A87) 

Des services à la population 
nombreux et de qualité 

 
170 commerces, gare SNCF, centre 

hospitalier départemental, collèges, lycées, 
instituts d’enseignement supérieur, centre 

aquatique, théâtre, cinéma, conservatoire de 
musique… 

 

Un territoire culturel et 
sportif  

 
Printemps du Livre, Mondial 
Football Montaigu, fort tissu 

associatif, etc. 
 


